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L’enquête diligentée par le CIQ,

destinée à améliorer le service

rendu par notre cher Bus 46S a été

présentée, au début de l’été, à la RTM, qui

est maître d’œuvre, à la CUM  qui subven-

tionne la ligne, et à Didier Garnier,

Conseiller Général et adjoint au Maire de

Secteur qui nous apporte une aide sans faille. Il convenait, en

effet, de tenir compte, à minima, des horaires du Collège

Sylvain Menu et du Lycée Périer. La concertation engagée a

porté ses premiers fruits, puisque de nouveaux horaires ont été

mis en œuvre le 29 août. Une plaquette éditée par la RTM est

distribuée avec ce journal. J’espère qu’avec ces horaires mieux

adaptés, les Panousiens utiliseront encore plus « Leur » Bus.

Cette rentrée est l’occasion de poursuivre les nouveautés enga-

gées ces derniers mois. 

Vous avez pu partager un moment de convivialité bienvenu au

mois de juin, avec notre première Voisinade, qui a été un vrai

succès. Alors, c’est promis, je vous l’annonce, c’est la première

d’une série que j’espère longue et savoureuse, voire même

musicale grâce aux talents de nos voisins ! 

Prenons le temps de nous arrêter et d’échanger, apprenons à

mieux nous connaître, cela nous aidera  à mieux vivre ensem-

ble. Travaillons,  jouons « collectif » !

Notez déjà les prochains temps forts de notre Vallon d’ici la fin

de l’année : dédicace du livre de Jean Contrucci dont l’intrigue

se passe chez nous, à la Panouse,  week-end « exposition de

peintures », et le désormais célèbre Arbre de Noël pour nos

chères têtes blondes (et aussi pour Mireille, si si, ceux qui étaient

là l’an passé se souviendront !!!).

Nous vous réservons d’autres surprises pour l’année 2012 avec

une conférence sur l’eau (animée par la Société des Eaux de

Marseille), …

Côté sécurité, je vous l’avais annoncé dans l’Echo précédent,

nous retrouvons chaque mois, l’ensemble des CIQ du 9ème arrdt

et les polices nationale et municipale dont la coopération est

salutaire dans le traitement des problèmes que nous rencontrons.

N’oubliez pas de faire remonter au CIQ - Marie Antoinette

Dequerd est chargée des questions de sécurité- toute informa-

tion utile.

Concernant la Commission Incendie, je vous rappelle qu’elle se

réunit avant chaque Conseil d’Administration. Nous avance-

rions plus vite si quelques bénévoles supplémentaires venaient

nous aider…Les enjeux sont simples : désenclavement du

Vallon de la Panouse par la réhabilitation de la piste DFCI

Perasso/Chrysalide/Montsec avec la création de seulement 300

mètres de piste entre Perasso et la Chrysalide et l’équipement,

des Panousiens les plus exposés, de queues de paon.

Autre dossier qui avance pour améliorer la circulation aux

points critiques que sont l’intersection du Chemin de

l’Eperon avec l’avenue Montsec et l’intersection de l’ave-

nue Charles Perrot avec l’avenue de la Panouse, deux solu-

tions sont à l’étude : mise en sens unique d’une partie de

l’avenue de la Panouse ou installation de feux tricolores et

circulation alternée.

Je ne peux pas conclure cet éditorial sans rappeler que le CIQ de

la Panouse soutient la Fédération des CIQ du 9ème dans l’action

portée contre la Zac Régny sans la réalisation des aménage-

ments urbains nécessaires au préalable, (permis accordés pour la

construction d’un centre de gériatrie et d’une clinique pour 180

lits, ainsi que de 121 logements avec une largeur de voie de

2.50m !!!). Nous restons, aussi, vigilants quant aux projets de

constructions à venir à Serena.

Je vous souhaite à toutes et à tous une bonne année d’activité …

ou de retraite ! ■

Nathalie Simon
Présidente
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CONSEIL D’ADMINISTRATION

Suite aux démissions de Janine GAUDY et Philippe COMTE, 
Suite à la démission de Jean-Marc CHAPUS du poste de Président,
Le Conseil d’Administration, dans sa séance du 8 mars 2011, a procédé à l’élection de la nouvelle Présidente et à la
cooptation de deux membres. Il est donc composé de :

Présidente d’Honneur : Janine GAUDY

Présidente : Nathalie SIMON
Vice-Présidents : Robert LAURENT - Jean-Louis ROMETTE
Secrétaire : BOUCABELLE Roland, Responsable du Site et de “ L’Echo de La Panouse “
Trésorière : BONNET Mireille
Conseiller : CHAPUS  Jean-Marc, Représentant auprès de la Fédération des Ciq du 9eme Arrdt

Membres :
ALBARRAZIN  Pierre - BALDOUS Claude - BUSSO Max - DEQUERD  Marie-Antoinette - DURANDET Claudie
(Site) - FURSTOSS  Roland - MARTINI Gilbert - MAZET Yves - UNAL René.

L’écho de La Panouse est une publication du Comité d’Intérêts de Quartier du Vallon de la Panouse 

Maison de Quartier 91 Avenue de la Panouse- 13009 Marseille
DIRECTRICE DE LA PUBLICATION : Nathalie Simon  REDACTION : Roland Boucabelle – Odile Devilliers

COMITE DE REDACTION : Les membres du Conseil d’Administration.  MAIL : rboucabelle@free.fr
IMPRESSION, MAQUETTE,  et REGIE PUBLICITAIRE - Hermes - (06 21 84 82 47).

LA LOI, LA RÈGLE :
Décision municipale  datée du 2 mars 2004 s’ap-

puyant sur divers arrêtés municipaux et préfectoraux

et faisant référence aux codes des collectivités territoriales et

de la santé publique (Arrêtés de 1961 à 1987 )

Arrêté instituant une obligation de ramassage des

déjections canines abandonnées sur la voie publique

considérant que des dispositions particulières doivent

être prises afin de réduire les pollutions, les risques

sanitaires :

Article 1 : il est fait obligation aux personnes accom-

pagnées d’un chien de procéder immédiatement, par

tout moyen approprié, au ramassage des déjections

que cet animal abandonne sur toute partie de la voie

publique y compris dans les caniveaux, ainsi que dans

les squares, parcs, jardins et espaces verts publics.

Article 2 : les contraventions au présent arrêté,

seront constatées par procès-verbal et poursuivies

conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 3 : Monsieur le Secrétaire Général de la ville

de Marseille, Monsieur le Commissaire Central de

Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne de

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au

Recueil des Actes Administratifs de la Ville de

Marseille.

LE CIVISME :
J’ai toujours,  à portée de main, un sac plastique (et

pratique) qui me permet de ramasser les crottes de mon

Toutou préféré. Mes voisins apprécient, les trottoirs

sont dégagés et les abords de la Place Esquiros respi-

rent. Les ouvriers d’EDF ne sont plus obligés de slalo-

mer pour atteindre le transformateur électrique.

HALTE AUX CROTTES

Une petite démonstration pour éduquer son maître

SUR VOTRE AGENDA

LES RENDEZ-VOUS À NE PAS MANQUER

AU SIÈGE DU CIQ : 91 AVENUE DE LA PANOUSE

Vendredi 14 octobre 
à partir de 18h : Jean Contrucci  Présentation,

signature, dédicace 

« La somnambule de la villa aux loups »

Vendredi 25 novembre : 
Vernissage de l’Exposition de Peintures

Mardi 13 Décembre à 19h :
« Noël au Ciq » Spectacle pour les Enfants
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Santé

CENTRE DE CONSULTATIONS SPECIALISEES 
Hôpital Sainte-Marguerite

L’
AP – HM (Assistance Publique - Hôpitaux de Marseille) poursuit la réorganisation de son

offre de soins pour s’adapter aux exigences d’une médecine de pointe, dotée des équipe-

ments les plus modernes. Ouvert au mois d’octobre 2010, le Centre de Consultations

Spécialisées propose au sein des Hôpitaux Sud l’accès à des consultations publiques spécialisées,

assurées par des équipes médicales et soignantes de l’AP-HM.
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Le Site du CIQ de La Panouse
A consulter : www.la-panouse.com

R
ecevez la « Lettre » du CIQ : Actualité, Evènements, Information sur la vie du quartier
(Travaux, aménagements, sécurité), sur l’activité du CIQ (Compte rendu du Conseil
d’Administration, commission prévention-incendies, activités culturelles et artistiques), en

temps réel. Une information qui « colle » à l’actualité de La Panouse.
Communiquez les informations que vous souhaitez porter à la connaissance des autres internautes
Panousiens.
Vous écrivez ? Vous peignez ? Vous réalisez des œuvres artistiques, vous voulez les faire
connaître ? Le site du Ciq peut vous aider.

Faites partie de la liste de distribution de la Lettre du CIQ, diffusée aux internautes Panousiens, mais
aussi à d’autres CIQ, aux organismes socioculturels de l’environnement du quartier, aux élus …

Remplissez le questionnaire ci-dessous et adressez-le au CIQ ou déposez le dans la boîte
aux lettres : 91 Avenue de La Panouse – 13009 – MARSEILLE

Mme – Mlle – Mr :

Adresse postale :

Adresse Messagerie :                                    @

Souhaite recevoir la Lettre du CIQ de La Panouse

FÊTE DE NOËL
UN RENDEZ-VOUS À NE PAS
MANQUER !

Comme chaque année, le Ciq

accueillera les enfants de La

Panouse pour fêter dans la bonne

humeur, avec quelques jours

d’avance, Noël. A l’ordre du jour,

spectacle et goûter, ambiance

garantie.

Notez, dès à présent ce rendez-

vous pour vos enfants ou petits-

enfants :

Le : Mardi 13 décembre à partir

de 18 heures

Rendez-vous au Siège du Ciq, 91

avenue de La Panouse Le spectacle de 2010

Sur l’Agenda
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Commission Protection Incendie :

Les statuts constituant une future association des propriétaires du Vallon de la Panouse, - association néces-

saire aux demandes de subventions publiques à venir dans le cadre de l'équipement en motopompe/queue

de paon-  ont été présentés lors du dernier CA du CIQ.

Le principe en est validé. 3 critères d'attribution sont retenus :l’existence d'un point d'eau (piscine ou bassin par

exemple), la situation géographique en lisière de vallon et/ou la difficulté d'accès pompiers, et l’engagement sur

la maintenance pendant 5 ans.

La prochaine étape consistera à élaborer le contenu du dossier de demande et à évaluer les besoins réels des habi-

tants (via le site et le journal) pour chiffrer la demande. 

L'étape suivante sera de présenter le dossier aux différentes instances (Conseil Général, Mairies centrale et sec-

teur, BMPM) afin de recueillir leurs avis et d’amender si besoin le projet avant dépôt.

Je vous remercie de bien vouloir nous transmettre avant le 10 novembre prochain les informations suivantes afin

de nous permettre d’avancer dans ce dossier.

Nathalie Simon,
Présidente

Nom Prénom

Adresse

Mail Téléphone

❑ Souhaite être bénéficiaire

❑ Ne souhaite pas être bénéficiaire 

D’une aide dans l’équipement de motopompe/queue de paon.

Le CIQ accueillait, le 15 avril, les Marins
Pompiers de Marseille, sous le commandement
du Major Taxil Chef du centre de Luminy,  qui

organisaient une démonstration du système "Queue de
Paon". Cet accessoire, couplé à une motopompe, pro-
voque un rideau aquatique, en forme de queue de
Paon, d'où son nom. Le rideau qui se forme peut ainsi
protéger une façade et empêcher l'avancée de l'incen-
die. Simple d'utilisation, il peut être utilisé par des
particuliers.
Un public curieux et attentif a suivi cette démonstra-
tion et participé aux échanges questions-réponses qui
ont suivi.

Cette opération a fait l’objet d’un petit film, consulta-
ble sur le site du CIQ :

http://www.lapanouse.com/dossiers2/dossiers.php?id_

dossier=51

OPERATION "QUEUE DE PAON" 
A LA PANOUSE

indispensable
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PAROLES, SOURIRES … À BOIRE ET À MANGER

Le 16 juin le CIQ se

transforme en

«auberge espa-

gnole ». Cette rencontre

des habitants du quartier

se déroule sur le mode de

la Fête des voisins, mani-

festation nationale, et

locale, puisque les rive-

rains du chemin des cha-

lets l’organisent, avec un

succès grandissant, depuis

maintenant plusieurs

années. L’invitation lancée

par le Ciq  a attiré une

cinquantaine de personnes.

Un vrai succès car les

moyens d’information

déployés étaient limités :

une superbe affiche réali-

sée par notre ami Gilbert

Martini, membre du

Conseil d’Administration du Ciq et des messages

explicites et répétés adressés aux internautes.

Tous arrivent les bras chargés de quoi passer un

moment des plus agréables, convivial et nourrissant !

On se retrouve, on se découvre, ce pourrait être le slo-

gan du jour.

Le temps s’y prête, on se réfugie d’abord à l’ombre

du local du Ciq le long duquel est installé un buffet

débordant et prometteur. Puis, soleil baissant, on

s’installe en cercles d’échanges et de paroles. Pas

d’interdiction de parler la bouche pleine, une assiette

dans une main, un verre dans l’autre, tant pis pour

ceux qui d’ordinaire parlent avec les mains. Les dis-

cussions vont bon train où s’abordent en un mélange

désordonné souvenirs et projets. Ainsi naissent ou se

consolident les relations humaines : l’objectif de la

Voisinade est atteint.

Le temps passe, vite, trop vite, comme toujours !

On se sépare donc, mais avec une idée en tête : l’an-

née prochaine, on remet ça ! ■

LA VOISINADE

PAROLES, SOURIRES … À BOIRE ET À MANGER

LES BRAS CHARGÉS

DICTONS

25 Octobre : A la Saint Crépin, les mouches voient

leur fin

25 Novembre : A la Sainte Catherine le froid

s’achemine, à la Saint André, il est acheminé

4 Décembre : Pour la Sainte Barbe, l’âne se fait la

barbe (son poil d’hiver)
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En plein cœur du Cabot, voici 14 ans  que les

artistes peintres et graphistes de l’ATELIER 97

proposent des Expositions de qualité, aux habi-

tants de notre quartier.                                                

Formés par Janine MOREAU selon l’enseignement

du Bauhaus ils ont acquis une maturité d’expression

dans un langage riche  et dépouillé qui les laisse

libres dans leur choix d’un ART contemporain ou

classique.

Aujourd’hui, l’ATELIER 97 vient de fermer ses por-

tes, car tout a une fin et après 32 ans d’enseignement

Janine MOREAU voit la peinture autrement. Elle fait

confiance à tous ces artistes qui ont cheminé si long-

temps avec elle et que le quartier du Cabot et de la

Panouse pourront plus que jamais apprécier. 

En effet  l’ATELIER 97 a la grande joie d’être

accueilli par ses amis du CIQ de la Panouse où pour-

ront se poursuivre

ses Expositions tri-

mestrielles à thème,

la première étant
prévue pour le
dernier Week
end de
Novembre
(Vernissage le
vendredi 25 –
Exposition samedi
après-midi et
Dimanche matin) 
Un immense

MERCI donc à

toute l’équipe du

CIQ de la Panouse de faire une place de choix aux

artistes , qui sont heureux de vous donner ainsi ren-

dez-vous autour de l’ART , qui donne à tous et à cha-

cun une merveilleuse raison de vivre . ■

Janine MOREAU 
( élève et amie d’André GENCE ) 

site : http://atelier97.free.fr/

Exposition de peintures : Atelier 97

NOUVEAU
ATELIER DE PERFECTIONNEMENT
CORPOREL (STRECHING-PILATES)

A
mélie Appetiti, habitante de La Panouse,
Artiste Chorégraphique (ex-soliste du
Ballet d'Hanovre),  Coach en perfection-

nement corporel, vous propose des séances de
Streching - Perfectionnement corporel.
Cet atelier permet d'améliorer sa forme physique par
un travail musculaire sur l'ensemble du corps, sa
souplesse, son endurance et  donne une dimension
esthétique au mouvement.
Séance hebdomadaire : le mercredi de 18h30 à 20h.
La méthode fait la synthèse de différentes techniques
(stretching, pilates, renforcement musculaire), pour

l'harmonie du mouvement et le bien être.
Ouvert à tous, à tout âge, à partir de 18 ans, quelle
que soit votre condition physique, aucune notion
pré-requise.
Groupes de 12 participants maximum
Vous bénéficierez d'un coaching personnalisé pour
que la séance vous soit le plus profitable. Venez
retrouver le plaisir du mouvement !
Première séance le Mercredi 12 octobre : accueil,
présentation de l’activité, explications, réponses aux
questions, inscriptions …

Pour tout renseignement :
Amélie Appetiti : 06 60 85 10 22 - 04 91 82 10 22
AAmelie85@aol.com
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Dans une villa isolée de l’impasse des

Solitaires à La Panouse trois coups de feu

éclatent deux heures après l’arrivée d’un

couple qui s’y est enfermé. Le cocher qui a amené la

femme et le jeune homme qui l’accompagnait, aidé

par les voisins, défonce la porte close et l’on découvre

dans la chambre la femme allongée sur le lit en tenue

légère avec deux balles dans le crâne tandis que le

jeune homme qui gît à terre semble s’être suicidé

après avoir tué sa compagne.

Le scandale éclate quand on apprend que la femme

est l’épouse d’un professeur de médecine de Marseille

et le jeune homme un étudiant ami de la famille qui

servait de répétiteur aux enfants du professeur.

Que s’est-il passé dans le huis clos de la Villa aux

Loups. Double suicide ? Assassinat après lequel le

meurtrier s’est fait justice ?

Raoul Signoret, reporter au Petit Provençal, qui ne se

contente jamais des apparences, aidé par son oncle,

Eugène Baruteau, chef de la police marseillaise, mène

sa propre enquête. Au temps où l’hypnose, grâce aux

travaux de Charcot n’est plus un numéro de music-

hall mais devient une discipline scientifique et où des

expériences prouvent que l’on peut « fabriquer » un

assassin qui ne se souviendrait pas de son crime, se

pose une autre question : est-il possible aussi de sug-

gestionner la victime pour qu’elle aille inconsciem-

ment vers sa propre mort ?

Dans ce cas, le mystère de la Villa aux Loups pren-

drait une tout autre dimension…

Jean Contrucci

J
ournaliste depuis 1966, successivement à PRO-

VENCE-MAGAZINE (1966-1972), au SOIR

(1973-1981) et au journal LE PROVENÇAL

jusqu’en 1997. Correspondant du journal Le

MONDE à Marseille, durant vingt ans (1975-1995).

Chroniqueur littéraire du journal La Provence de

1997 à 2008, vient nous présenter son dernier

ouvrage, dont l’intrigue se déroule à La Panouse

(tome 10 de la série « Les nouveaux mystères de

Marseille »)

Venez le rencontrer

Le Vendredi 14 Octobre 2011 à partir de 18 heures
Au siège du CIQ : 91 Avenue de La Panouse

Parking assuré – Terminus Bus 46S

Plume

La somnambule de la Villa aux Loups
Roman de Jean Contrucci aux Éditions Jean Claude Lattès paru le 1er
septembre 2011, il a pour cadre et décor La Panouse à la Belle Époque.
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IL N’EST PAS TROP TARD POUR VERSER VOTRE COTISATION 2011

Je soutiens l’action du Comité d’intérêts de quartier du Vallon de la Panouse.

Ci-joint un chèque du montant de l’adhésion (16 euros pour l‘année)

(Déductible des impôts)

Nom :…………………………. Prénom………………………………….

Adresse :…………………………………………………………………………

Tél :………………………………  Adresse e-mail :…………………………...

Date :………………………………   Signature : …………………………...….

A déposer dans la boîte aux lettres du CIQ

✁

Clôture : savoir bien
s’entourer

1. Ai-je le droit de clôturer ma propriété ?
Oui. Tout propriétaire possède le droit de clore son terrain

(article 647 du code civil), qu’il soit bâti ou non, en ville

comme à la campagne, et à tout moment. C’est-à-dire que

même si vous avez laissé votre champ sans clôture durant

plus de trente ans vous êtes libre d’entreprendre ces travaux

quand vous le souhaitez.

2. Quels types de clôtures suis-je autorisé à construire ?
Le choix des matériaux est vaste car l’essentiel pour qu’un

terrain soit considéré comme clos est que l’obstacle soit

continu et interdise l’intrusion des animaux (article 192 du

code rural). Votre clôture peut donc être constituée :

d’un mur

d’une haie de végétaux

de grillage, de grilles ou d’une palissade : à condition qu’il

atteigne une hauteur minimale d’un mètre,

d’un fossé d’au moins 1,20m de large et 0,50m de profon-

deur,

de fils de fer distants entre eux, au maximum, de 0,33m,

accrochés à des poteaux d’au moins un mètre de haut.

Avant de construire votre clôture, assurez-vous auprès du

service de l’urbanisme de la mairie qu’elle respecte les dis-

positions d’urbanisme fixées par le Plan Local D’urbanisme

(PLU ancien POS) notamment en ce qui concerne le choix

des matériaux autorisés et la hauteur. Dans les villes de plus

de 50 000 habitants le code fixe la

hauteur maximale des murs de clôture

à 3,20m de haut, et à 2,60m pour les

villages plus petits.

3. Ai-je le droit de mettre des tessons de bouteille (ou

éclats de verre ou autres barbelés..) au sommet de mon mur

de clôture pour me protéger d'éventuelles intrusions ?

Ce n’est pas interdit ! Sachez toutefois que si une personne

se blesse en escaladant ce mur, votre responsabilité sera

engagée. Vous pourrez être condamné à payer les frais

médicaux de la victime, voire à lui verser des dommages et

intérêts conséquents si elle s’est gravement blessée par

exemple.

Claudie Durandet

Se débarrasser d’objets encombrants

Ne les déposez pas à proximité des containers
installés sur la voie publique.

Utilisez la Déchetterie, Zac de la Jarre, 
rue Croisat, 13009, ouverte 

du Lundi au Samedi de 7h à 19h et le
Dimanche de 7h à 11h45. 
Pour tout renseignement, 

Tel : 04 91 73 59 63
Ou bien

Appelez Allo Mairie, un service gratuit est à
votre disposition au : 0 810 813 813. 

Prenez rendez-vous. Ne sortez pas les objets
avant la date du rendez-vous
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